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Arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France portant agrément du 
Centre de santé Centre médico-dentaire Carrousel Beauvais ayant pour numéro 

FINESS 60 001 466 6 pour ses activités dentaires

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS- DE- FRANCE

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 ;
Vu les articles L.6323-1 à L.6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-15 du code de la santé publique ; 
Vu les articles L.160-10, L.162-14-1 et L.162-32 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2018 relative aux conditions de création et de fonctionnement des 
centres de santé ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2016-1625 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;
Vu le décret n° 2018-143 du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
Vu le décret n° 2024-568 du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ;
Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France

ARRÊTE :

Article 1er
Le centre de santé dont la raison sociale est Centre médico-dentaire Carrousel Beauvais
situé à l’adresse suivante 2 rue Philippe de Dreux – 60000 BEAUVAIS
dont le numéro FINESS est 60 001 466 6
et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Centre médico-dentaire Carrousel Beauvais
situé à l’adresse suivante 2 rue Philippe de Dreux – 60000 BEAUVAIS

                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires.



Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou 
l’antenne concerné pour les spécialités mentionnées dans le présent article.

Article 2. Le présent agrément est définitif

Article 3 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Lille, le 

Pour le directeur général et par délégation,
                                                      

 

08 avril 2025



Arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France portant agrément du 
Centre de santé dentaire Gambetta ayant pour numéro FINESS 60 001 524 2 pour ses activités 

dentaires

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS- DE- FRANCE

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 ;
Vu les articles L.6323-1 à L.6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-15 du code de la santé publique ; 
Vu les articles L.160-10, L.162-14-1 et L.162-32 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2018 relative aux conditions de création et de fonctionnement des 
centres de santé ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2016-1625 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;
Vu le décret n° 2018-143 du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
Vu le décret n° 2024-568 du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ;
Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France

ARRÊTE :

Article 1er
Le centre de santé dont la raison sociale est Centre dentaire Gambetta
situé à l’adresse suivante 6 rue Gambetta – 60 000 Beauvais
dont le numéro FINESS est 60 001 524 2
et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Dentalactive 
situé à l’adresse suivante 6 rue Gambetta – 60 000 Beauvais

                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires.
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou 
l’antenne concerné pour les spécialités mentionnées dans le présent article.



Article 2. Le présent agrément est définitif

Article 3 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Lille, le 

Pour le directeur général et par délégation,
                                                      

 

27 mars 2025



 

DÉCISION 
DOS-PAC-N°2025-27 PORTANT MODIFICATION DE LA DÉCISION 

DOS-PAC-N°2024-374
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE PSYCHIATRIE POUR LES MENTIONS

« PSYCHIATRIE DE L’ADULTE », « PSYCHIATRIE DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT », « PSYCHIATRIE PÉRINATALE » ET 
« SOINS SANS CONSENTEMENT »,

SUR LE SITE DE LA CLINIQUE ALOÏSE CORBAZ, À ARRAS

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-173 à R.6123-200, D.6124-248 à D.6124-266 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2022 fixant les modes de prise en charge pouvant être déployés en dehors 
du site autorisé prévus à l’article R. 6123-174 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-17 du 22 mars 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 



relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-18 du 22 mars 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier d’Arras, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site de la Clinique Aloïse Corbaz, à Arras, l’activité de soins de psychiatrie et le dossier 
justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 05 décembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier 
d’Arras ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°15A – « Arrageois », la 
possibilité d’autoriser : 

6 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de psychiatrie pour -
la mention « psychiatrie de l’adulte », 

1 implantation pour l’exercice de l’activité de soins de psychiatrie pour -
la mention « psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent »,

1 implantation pour l’exercice de l’activité de soins de psychiatrie pour -
la mention « psychiatrie périnatale »,

1 implantation pour l’exercice de l’activité de soins de psychiatrie pour -
la mention « soins sans consentement » ; 

et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment son objectif 
général 9 "Favoriser le parcours de vie en santé mentale en veillant à limiter les hospitalisations" ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de psychiatrie susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 



l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’article 3 de la décision DOS-PAC-N°2024-364 du 19 décembre 2024 est ainsi modifié :

Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 620100057 / ET 620035501
Activité : psychiatrie
Modalité :  

adulte
enfant et adolescent
périnatale 
soins sans consentement.

Article 2 – Les autres éléments de la décision du 19 décembre 2024 demeurent inchangés.

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication.

Article 4 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
 

15/04/2025
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N° DOSSIER COMMUNES Références cadastrales Superficie (ha) 

2580035 BEAUCOURT SUR L HALLUE A 86 1.8470 

2580035 MIRVAUX AB 49 1.5430 

2580035 MIRVAUX B 28 0.6520 

2580035 MIRVAUX B 29 0.1820 

2580035 MIRVAUX B 30 1.4220 

2580035 MIRVAUX B 52 1.6860 

2580035 MIRVAUX B 59 2.2010 

2580035 MIRVAUX B 61 1.0890 

2580035 MIRVAUX B 8 0.3570 

2580035 MIRVAUX B 87 0.8430 

2580035 MIRVAUX B 91 0.4640 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 1 10.2070 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 10 0.1300 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 11 0.1700 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 12 1.6420 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 2 0.1550 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 3 0.1550 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 37 1.6090 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 4 0.0960 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 5 0.1810 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 6 0.3080 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 7 0.2660 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 8 0.4130 
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N° DOSSIER COMMUNES Références cadastrales 
Superficie 

(ha) 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZA 9 2.0420 

2580035 MOLLIENS AUX BOIS ZC 69 0.7920 

2580035 MONTIGNY SUR L’HALLUE ZA 9 3.1180 

2580035 PIERREGOT ZB 92 0.5470 

2580035 PIERREGOT ZB 93 0.1570 

2580035 RUBEMPRE ZA 19 2.2270 



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2024-213
Réf DRAAF : 

MADAME REGNOUF DE VAINS ANDREA
13 RUE DE CONDE
02110 AISONVILLE-ET-BERNOVILLE

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Abroge et remplace l’arrêté préfectoral en date du 07/02/25

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle E Appui à la performance
économique et gestion de crise F de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par madame
REGNOUF DE VAINS Andréa, dont le siège social est situé à AISONVILLE-ET-BERNOVILLE, pour
une superficie de 112 hectares (ha) 04 ares (a) 60 centiares (ca), enregistrée complète le
27 septembre 2024 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de madame
REGNOUF DE VAINS Andréa en date du 19 décembre 2024, portant le délai d’instruction au
28 mars 2025 ;

Vu que la demande se fait sur les parcelles cadastrées ZO 12, ZO 2 sises sur le territoire
d’AISONVILLE-ET-BERNOVILLE et ZA 35 sise sur le territoire de MONTIGNY-EN-ARROUAISE
pour une superficie de 112ha04a60ca ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 24 janvier 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 112ha04a60ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au
04 décembre 2024 ;

Considérant que les biens faisant l’objet de la demande présentée par madame
REGNOUF DE VAINS Andréa ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, ces
parcelles sont actuellement mises en valeur par l’EARL LECLERCQ représentée par monsieur
LECLERC Jérôme et madame LECLERC Sophie, preneur en place dans le siège social est situé à
FIEULAINE ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de madame REGNOUF DE VAINS Andréa consiste en son
installation aidée par la reprise d’une superficie de 112ha04a60ca ;

Considérant que madame REGNOUF DE VAINS Andréa, exploitant individuel soit 1 UTAc,p=0,8

(unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que madame REGNOUF DE VAINS Andréa souhaite mettre en valeur, une surface
de 112ha04a60ca soit 112ha04a60ca/UTAc,p=0,8 l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)
défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après
opération ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Considérant que la demande de madame REGNOUF DE VAINS Andréa relève du 2e rang de
priorité défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL LECLERCQ, composée d’un associé exploitant, d’un associé exploitant
ayant des revenus extra-agricole et un salarié en CDI à temps plein depuis plus de 6 mois au
jour de dépôt de la demande soit 1,44 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée)
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL LECLERCQ met actuellement en valeur une surface de 287ha57a00ca ;

Considérant que l’EARL LECLERCQ exploitera, après opération, une surface de 175ha52a40ca
soit 121ha89a16ca/UTAc,p=0,8 l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que l’EARL LECLERCQ relève du 2e rang de priorité défini à l’article 3 du SDREA
susvisé ;

Considérant que la demande de madame REGNOUF DE VAINS Andréa et celle de l’EARL
LECLERCQ, sont par conséquence, sur le même rang de priorité. ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’arrêté portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter en date du
7 février 2025 à Madame REGNOUF DE VAINS Andréa, est abrogé. 

Article 2

Madame REGNOUF DE VAINS Andréa est autorisée à exploiter les parcelles cadastrées ZO 12,
ZO 2 sises sur le territoire de la commune d’AISONVILLE-ET-BERNOVILLE et ZA 35 sise sur le
territoire de MONTIGNY-EN-ARROUAISE, d’une superficie totale de 112ha04a60ca, provenant
de l’exploitation de l’EARL LECLERCQ à FIEULAINE.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
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elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 16 avril 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle E Appui à la performance économique et

gestion de criseF du service régional de la performance
économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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